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Recommandation du Parlement européen à l'intention du Conseil sur le renforcement de la sécurité et des libertés fondamentales sur Internet
Le Parlement européen,
–
vu la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH) et la Charte des droits fondamentaux, et notamment ses articles sur la protection des données à caractère personnel, la liberté d'expression et d'information et le respect de la vie privée et familiale,
–
vu les récentes initiatives pour la détection de la criminalité grave et du terrorisme (le projet "Check the web") et la récente proposition de modification de la décision‑cadre 2002/475/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative à la lutte contre le terrorisme, ainsi que la proposition de révision de la directive 2002/58/CE concernant le traitement des données personnelles et la protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques,
–
vu les travaux engagés au sein du Conseil de l'Europe (CoE), de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et des Nations unies (ONU), tant en ce qui concerne la lutte contre la criminalité et la cybercriminalité qu'en ce qui concerne la protection des droits et libertés fondamentales, y compris sur Internet,
–
vu les derniers arrêts des cours européennes et des cours constitutionnelles nationales en la matière et, en particulier, l'arrêt de la Cour constitutionnelle allemande (BVerfG) qui reconnaît un droit distinct à la protection de la confidentialité et de l'intégrité des systèmes informatiques,

–
vu l'article 114, paragraphe 1, de son règlement,
A.
considérant qu'Internet est devenu un instrument essentiel au niveau mondial pour le développement de la liberté d'expression ainsi que pour l'épanouissement des activités économiques; considérant que, dans ce contexte, il est particulièrement crucial que la lutte contre la criminalité et contre les abus des pouvoirs publics et des particuliers ne limite pas les potentialités de cet instrument,
B.
considérant qu'en raison de sa dimension globale, de sa rapide évolution et de ses spécificités techniques, le phénomène d'Internet peut difficilement être encadré par le seul droit national et que des initiatives devraient être prises, notamment au niveau international, pour protéger les droits des individus, à la fois ceux qui visent leur sécurité, ceux qui protègent leurs libertés et ceux qui touchent la protection de leur vie privée, 
1.
adresse au Conseil les recommandations suivantes visant à créer les conditions pour:


a)
permettre un rapprochement progressif des législations nationales au sein de l'UE concernant les exigences liées à la protection des droits fondamentaux sur Internet,

b)
parvenir à un renforcement du dialogue entre les législateurs nationaux et européens, ainsi qu'entre les juridictions nationales et européennes,

c)
favoriser le dialogue entre tous les acteurs impliqués et concernés par le phénomène Internet, notamment les opérateurs Internet et les utilisateurs,

d)
favoriser la conclusion des accords nécessaires au niveau international, tant au plan bilatéral (notamment les relations transatlantiques) que multilatéral (les initiatives au niveau du CoE, de l'OCDE et de l'ONU);
2.
charge son Président de transmettre la présente recommandation au Conseil et, pour information, à la Commission.
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